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Fret • Stratégie

Photo d’un capteur déployé par Everysens sur des wagons à parois coulissantes
exploités par Danone Waters. Un nombre croissant d’acteurs en Europe
développent des solutions de trains digitalisés de marchandises. SNCF Logistics
attire l’attention de la profession sur la nécessité sans attendre de prévoir
l’interopérabilité des interfaces communiquantes. L’Union internationale des chemins
de fer (UIC) mène en ce sens le projet e-Wag avec comme enjeu de maintenir
interopérables les nouvelles solutions digitales touchant directement le matériel.

D es opérateurs européens cherchent à
redéfinir le fret ferroviaire qui, hormis
quelques rares aspects, a très peu évolué et

est menacé d’obsolescence. Certains, comme DB
Cargo, travaillent avec des moyens dignes de ceux de
la grande vitesse, d’autres, tel SNCF Logistics,
s’efforcent de tirer parti de synergies avec des
partenaires actifs dans des domaines connexes comme
la logistique. À ces efforts de renouveau (et malgré les
nombreux échanges) s’associe le risque d’un
éclatement technologique du fret ferroviaire. SNCF
Logistics souhaite à tout prix l’éviter. L’opérateur
pense qu’il est primordial de s’entendre sur un
standard commun de communication entre les
différents systèmes – une démonstration a été
organisée à ce titre pour la DB. L’UIC mène en ce sens
le projet e-Wag. ■ Sylvain Meillasson

Si le digital apportera indéniablement un saut
de performance au fret ferroviaire, il est
indispensable de prendre d’emblée en
considération l’interopérabilité des systèmes.

Lire pages 4 et 5

Train de fret connecté : ne pas omettre la
standardisation des interfaces

M inuit et huit minutes, le 2 octobre
2017 : la ligne est rétablie à Ras-

tatt, en Allemagne. Le premier corridor
européen de fret ferroviaire redémarre.
L’opérateur suisse SBB Cargo Internatio-
nal affiche le ton en arborant sur une
locomotive le message   «AusgeRastatt!»/
« Rastatt less! » accompagné de la requê-
te « no national barriers: one language,
less regulation, one highway!  ». Cela
traduit le souhait de l’entreprise de tirer
les leçon de cet incident majeur en tra-
vaillant sur l’amélioration de l’exploita-
tion des grands corridors avec une appro-
che transnationale, véritablement

coordonnée à l’échelle européenne. Nous
retrouvons cette volonté dans une lettre
ouverte du 29 septembre 2017, signée des
principaux acteurs européens du trans-
port ferroviaire de marchandises. Elle a
notamment été adressée à Violeta Bulc,
commissaire européenne aux Transports,

et aux 28  ministres des Transports de
l’Union européenne. L’un des utilisateurs
du corridor, Hupac, annonce une journée
Intermodal Forum de débat, le 6 décem-
bre, sur le thème «  Rastatt  : never
again ». ■
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Corridor Rotterdam - Gênes : tirer les leçons de Rastatt
Laurent Charlier
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► En bref
Fret • Port de Lyon Édouard Her-
riot : l’exploitation du réseau
passe aux mains de CFL cargo

 Selon une décision du 28 sep-
tembre 2017, la Compagnie natio-
nale du Rhône (CNR) a attribué « la
sous-concession d’exploitation du
réseau ferré du port de Lyon
Édouard Herriot (PLEH) » à CFL
cargo France. La filiale du Luxem-
bourgeois CFL cargo prendra ainsi
la suite de Socorail (Europorte Ser-
vices, groupe Eurotunnel) à partir
du 10 décembre 2017, pour six ans
(31 décembre 2023). Socorail avait
lui-même repris cette activité à VFLI
en 2009, reçue de la SNCF au
début des années 2000. Rappelons
que la CNR souhaite un prestataire
unique pour assurer les entrées et
sortie du réseau portuaire ainsi que
les manœuvres sur celui-ci. Pour
plus d’efficacité, la voie d’accès au
port depuis Lyon-Guillotière, par le
nord, a fait l’objet de travaux pour
l’électrifier et la rendre directe d’ac-
cès. Les essais ont été réalisés
avec succès. La réception définitive
de l’infrastructure ainsi modernisée
et sa remise en propriété à la CNR
interviendra officiellement le
6 décembre. ■ LC

Infrastructure • Combiné : des
essais pour rapprocher le gabarit
autorisé du gabarit réel

 CFL cargo, Lohr et Sibelit ont
procédé, de Bettembourg à
Muttenz, à un test visant à étudier
les éventuels écarts entre le gabarit
autorisé et le gabarit réel, en
fonction des types de chargements
pour les différents tunnels de
l’itinéraire. Cet essai a été réalisé
en juillet 2017 au moyen
d’équipements laser montés sur un
conteneur. L’objectif est une
utilisation la plus optimale possible
du gabarit réel existant, en adé-
quation avec les performances
exactes des différents matériels
roulants utilisés. Les acteurs de ce
test ont bon espoir de faire
progresser la capacité à transporter
les semi-remorques les plus
grandes de Bettembourg à Muttenz.
Cet itinéraire, entre le Benelux et la
Suisse, est en l’état le plus direct et
autorise déjà les trains de 750 m de
longueur. Enfin, il est très probable
que d’autres évaluations du même
type soient prochainement menées
sur le Réseau ferré national. ■ SM

Ouest Rail roule pour OFP Atlantique

A u 1er juillet 2017, la nouvelle entrepri-
se ferroviaire Ouest Rail s’est substi-

tuée à Euro Cargo Rail (ECR, filiale de DB
Cargo) en tant que prestataire de traction
d’OFP Atlantique. Philippe Guillard, prési-
dent de l’opérateur centré sur les dessertes
des ports de La Rochelle et de Nantes Saint-
Nazaire, estime que le transfert de l’activité
s’est fait de manière «  très satisfaisante »,
les deux entreprises ayant « travaillé en
étroite collaboration pour assurer une par-
faite transition ». Philippe Guillard souligne
également «  le taux de qualité de service
remarquable de 97 % en moyenne sur les
trafics opérés pour le compte d’OFP Atlan-
tique  ». Le 8 décembre 2016, ECR avait
annoncé un plan de restructuration compre-
nant le recentrage de ses activités sur les
principaux corridors,
laissant alors de côté
les activités de proxi-
mité. L’opérateur, qui
est également action-
naire de l’OFP à hau-
teur de 24,9 % aux
côtés des ports de La
Rochelle et de Nantes
Saint-Nazaire (respec-
tivement actionnaires
à 50,2 % et 24,9 %), avait alors annoncé son
retrait au plus tard le 30 juin 2017. L’appel
à candidature européen lancé par OFP At-
lantique a suscité l’intérêt d’un grand
nombre d’acteurs, avec pour finalité pour
certain de juste prendre connaissance du
dossier. Dans la dernière ligne droite, la
solution Ouest Rail proposée par le groupe-
ment Millet-RegioRail, qui ajoute une di-
mension logistique à la traction ferroviaire,
a été retenue face à VFLI. L’entreprise Ouest
Rail a été mise sur pied en quelques mois.
Dotée d’un capital social d’un million
d’euros apportés à 50/50 par le groupe
Millet (Millet SAS et son PDG Philippe
Millet) et RegioRail NV, la société a débuté
son activité à la mi-juin pour être en capacité
d’assurer la relève au 1er juillet. « ECR nous

a accompagné de manière très efficace », fait
valoir Éric Debrauwere à la tête de Regio-
Rail. « Dans le cadre du plan social d’ECR,
nous avons repris un peu moins de 50 per-
sonnes, et nous avons mis en place des
contrats de location de locomotives [de type
class 66 et G 1000] », précise-t-il. Pour ses
débuts, la licence et le certificat de sécurité
sont portés par RegioRail France. Une dé-
marche est entreprise pour que Ouest Rail
dispose à terme d’une licence et d’un certifi-
cat en propre. « Ouest Rail permet de con-
solider notre positionnement dans l’ouest de
la France, en toute conformité avec notre
stratégie », note Éric Debrauwere. Si Ouest
Rail a d’abord été créé pour répondre au
besoin en traction d’OFP Atlantique, l’entité
régionale s’inscrit dans la constellation Re-
gioRail, cette mise en réseau lui offrant des
opportunités de synergie et d’économies
d’échelle. Cela permet tant à Ouest Rail qu’à
RegioRail de mieux couvrir les coûts fixes,
au bénéfice de tous. Précisons que RegioRail
Sud de France dessert déjà deux à trois fois
par semaine Niort Terminal (pour Modal
Ouest notamment) depuis l’Occitanie, via

Toulouse et Bordeaux. Le
point d’échange entre les
deux entités a été ramené
à Bordeaux Hourcade, ce
qui permet pour l’une
comme pour l’autre de
mieux optimiser les jour-
nées de conduite du per-
sonnel. Des échanges de
convois de céréales exis-
taient entre ECR et la CFR

près de Nevers. Lorsque les clients d’OFP
Atlantique souhaiteront collecter des céréa-
les dans des silos implantés en Bourgogne,
comme à Arzembouy, de tels échanges se
renouvelleront sans aucun doute avec Ouest
Rail.
Du côté du groupe Millet, il est apparu
nécessaire de consolider toute l’activité fer-
roviaire exercée par ses principaux clients
dans le secteur, à savoir  : Cargill, Invivo,
Colas Rail. C’est dans ces conditions que le
groupe Millet s’est positionné dans la créa-
tion et le développement de Ouest Rail. Quid
du groupe Millet ? Fort de son expérience
dans le monde du ferroviaire, le groupe
Millet a fait de l’une de ses priorités, le
développement de ses activités dans l’ouest
de la France. C’est un acteur déjà très pré-

Laurent Charlier

Proximité • Stratégie

Codétenu par le groupe Millet et
RegioRail, Ouest Rail a pris le relais
d’ECR à la traction des trains d’OFP
Atlantique, au 1er juillet 2017.

Dans la dernière ligne droite,
la solution Ouest Rail
proposée par le groupement
Millet-RegioRail, qui ajoute
une dimension logistique à la
traction ferroviaire, a été
retenue.
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sent en plus de son  rôle d’investis-
seur, qui, en tant qu’associé dans
Ouest Rail, a « des revendications
logiques de couverture territoria-
le  ». Ainsi le groupe Millet est
présent dans la quasi-totalité des
activités ferroviaires : location de
wagons, location de locomotives,
transport en full service, atelier de
réparation de wagons, maintenan-
ce par des équipes mobiles distinc-
tes au nombre de trois et désor-
mais la traction ferroviaire avec
Ouest Rail. Avec cette coentrepri-
se, Millet s’inscrit dans sa stratégie
de service complet, qu’il souhaite
offrir à ses clients. «  Millet :
loueur, affréteur et… opérateur ? »
écrivions-nous il y a huit ans. Un
objectif qui vient de se concrétiser.
Pourquoi le groupe Millet est-il
intéressé par l’ouest de la France ?

Le spécialiste de la gestion et de la
location de wagons a renforcé ces
dernières année son positionne-
ment sur le marché du transport
de céréales en investissant dans un
parc de wagons neuf auprès de
Titagarh AFR. Par ce biais, Millet
se trouve très implanté auprès des
clients du grand ouest (Invivo,
Granit, Sica, Soufflet, Coperl, San-
ders, Le Gouessant, Triskalia, Co-
brena) et a des relations partena-
riales très fortes, depuis de
nombreuses années, avec certains
industriels, comme Cargill par
exemple. Enfin, en ce qui concerne
la part de 24,9 % d’ECR au capital
d’OFP Atlantique, nous n’avons
pas pour l’heure de précisions. Le
PDG d’ECR, Gottfried Eymer, a
déclaré cet été être en train de
quitter l’actionnariat de l’OFP. ■

Europorte Services renouvelé dans six ports

E n 2016 et 2017, Europorte
Services (groupe Eurotun-

nel) a été reconduit en tant que
gestionnaire délégué d’infrastruc-
tures ferroviaires dans les ports
maritimes du Havre, de Dunker-
que, de Nantes Saint-Nazaire et de
La Rochelle ainsi que dans les
ports fluviaux de Bordeaux (Bas-
sens) et de Strasbourg (lire le
détail sur la carte ci-contre). Ces
reconductions ont pris la forme
soit d’un renouvellement, soit
d’une levée d’années optionnelles.
Pascal Sainson, président d’Euro-
porte, précise que l’activité infras-
tructure – cœur de métier du
groupe –, qui emploie une centai-
ne de personnes, est clairement
identifiée et séparée sur les plans
commerciaux et opérationnels des

autres métiers de l’entreprise.
« Aux Ports, nous leur donnons de
la transparence, de la qualité, de la
disponibilité et de la visibilité  »,
fait valoir Pascal Sainson. Le digi-
tal participe à donner « une vision
précise  » de l’état des lieux de
l’infrastructure, du plan de main-
tenance réalisé, à réaliser et à pré-
voir à terme. « Nous calculons le
vieillissement des installations par
rapport à l’utilisation réelle qui en
est faite  », explique Pascal Sain-
son. Europorte Services adapte
également son organisation afin
d’optimiser les périodes d’ouvertu-
re des réseaux, ceci pour permettre
le développement des trafics.
Europorte Services se positionne
également sur les appels d’offres
pour la gestion des lignes capillai-
res (lire page 8). ■

Laurent Charlier

Infrastructure • Stratégie
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Philippe Guillard, président d’OFP Atlantique, estime que le
transfert de l’activité d’ECR à Ouest Rail s’est fait de manière
« très satisfaisante », les deux entreprises ayant « travaillé en
étroite collaboration pour assurer une parfaite transition ».
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E n ce qui concerne le digi-
tal, SNCF Logistics – com-
prenant l’opérateur histo-

rique Fret SNCF et Ermewa – a
pris le parti de privilégier une
solution financièrement accessible
(cinq millions d’euros), pour mo-
derniser ses 8 000 wagons (prin-
cipalement propriété d’Ermewa)
en les équipant – en moins de
60 minutes par unité – d’un systè-
me de boîtier fourni par la société
Traxens. Développée à l’origine
pour des besoins maritimes (géo-
localisation des containeurs), cette
technique repose sur des boîtiers

capables de générer des informa-
tions et de les transmettre grâce à
une fréquence et un protocole dé-
diés. Le processus est réputé par-
ticulièrement économe en énergie.

Les boîtiers, alimentés de manière
autonome par batterie, échangent
entre eux et seul le mieux placé
(cas du conteneur situé sur le haut
d’une pile chargée sur un vaisseau)
transmet vers l’extérieur. Selon
cette approche, un convoi de
wagons de marchandises équipés
de boîtiers constitue un système
dont un seul élément (celui de tête)

« converse » avec la locomotive qui
assure alors en permanence la
fonction de portail numérique du
train, constituant ainsi un vérita-
ble « train fret digital ». Le réseau
ainsi créé permet de modéliser
l’objet train et de générer des in-
formations utiles aux acteurs tra-
ditionnellement concernés comme
les chargeurs (localisation, alertes,
enregistrement des mouvements),
les propriétaires (kilométrages,
chocs) et les opérateurs.

Pour les exploitants, le système a
également des atouts en termes de

Le constat est partagé : le fret ferroviaire doit se réinventer pour
survivre en Europe. Mais l’ampleur des moyens à mettre en œuvre ne fait pas
l’unanimité. Dans tous les cas, le digital constitue assurément une piste
prometteuse. Examinons l’approche de SNCF Logistics en la matière.

Sylvain Meillasson
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Cette photo
montre des
wagons trémie
de coke équipés
de boîtiers
Traxens. SNCF
Logistics
expérimente la
technologie
depuis le début
de l’année 2017
sur un trafic
interusine de
Saint-Gobain,
à Pont-à-
Mousson.

Train de fret digital : SNCF Logistics a retenu une
approche évolutive

Innovation • Stratégie

La locomotive, portail
numérique du train

Une préparation des trains plus
productive
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productivité, la connexion avec des
capteurs sur les semelles de frein
permettant, par exemple, d’auto-
matiser et de réduire le temps des
essais de contrôle (15  minutes
contre 45 pour un train de
750  mètres de long). D’autres
usages sont d’ores et déjà discutés
avec les chargeurs en termes de
sûreté ou de process logistique
(détection de fuites, mesure de
températures, pesage automati-
que, déchargement etc.) afin d’en-
richir de nouvelles fonctionnalités
le système, qui est par nature
ouvert et de type « plug and
play ». La question n’est pas celle
de devoir développer de nouveaux
capteurs – nombreuses sont les
startups à proposer des solutions
– mais bien celle de l’adéquation
entre information (pertinente ou
non) et coût (justifié ou non). Quoi
qu’il en soit, d’autres intervenants
comme les fabricants (vis-à-vis du

suivi qualité) ou les clients char-
geurs – l’optimisation des moyens
permet de diminuer les actifs –
peuvent aussi être intéressés par
cette plateforme, dont les coûts
auront alors tendance à diminuer.

Il ressort parallèlement que la
mise en œuvre de ce système a une
incidence directe sur des sujets liés
à la sécurité du système ferroviai-
re, comme le contrôle du freinage
du train. SNCF Logistics, qui expé-
rimente la technologie depuis le
début de l’année 2017 en Lorraine
sur un trafic interusine à Pont-à-
Mousson pour Saint-Gobain,
avant de lancer un autre test sur
un trafic long parcours interrégio-
nal dès novembre 2017, doit à ce
titre faire amender son certificat
de sécurité auprès de l’Établisse-

ment public de sécurité ferroviaire
(EPSF). Cette évolution est la con-
dition nécessaire au lancement en
2018 d’une première phase com-
merciale sur de longues distances
nationales et internationales.
2 500 wagons seront équipés d’ici
fin 2018 et l’ensemble du parc en
2019. SNCF Logistics indique que
les évolutions en matière de sécu-
rité feront l’objet de la plus grande
attention, mais considère que le
risque ne se situe pas tant au
niveau de la procédure de valida-
tion que sur l’appropriation d’une
technologie totalement nouvelle
par les acteurs concernés.

L’opérateur souhaite être en mesu-
re, le plus rapidement possible, de
s’assurer de la robustesse du sys-
tème afin de pouvoir procéder à sa
généralisation en ayant convaincu
ses client chargeurs. SNCF Logis-
tics estime aussi indispensable de
rester pragmatique sur ce sujet.
Transformer ou remplacer les
quelque 800 000 wagons circulant
actuellement dans l’Union euro-
péenne n’est économiquement pas
à la portée du secteur. L’opérateur
juge en revanche préférable de
procéder de manière incrémenta-
le, à la manière du système déve-
loppé avec Traxens, capable le
moment venu, d’intégrer le pilota-
ge numérique de l’attelage pour
automatiser le tri des wagons. ■

Towards databases
and users

Creation of an IT network
« Wireless train »

TRAXBOX

BRAKE SENSOR

OTHER SPECIFIC
DEVICES
(e.g. load…)

18 OCTOBER, 2017

Lors du 10ème congrès ferroviaire international BME/VDV, les 17 et 18 octobre 2017, Sylvie Charles, directrice générale du
transport ferroviaire et multimodal de marchandises au sein de SNCF Logistics, a précisé à propos du train fret digital, que
l’entreprise a opté pour « une approche systémique reposant sur la mutualisation des équipements ». Il s’agit d’« une technologie
numérique, basée sur des objets connectés programmables à distance, créant un réseau sans fil le long du train (IoT [Internet
des objets]) », a-t-elle ajouté.

Des méthodes de travail à
adapter et repenser

Un déploiement  progressif, des
opportunités de développement
à explorer

2 500 wagons
seront équipés
d’ici fin 2018 et
l’ensemble du
parc en 2019.

SNCF Logistics
considère que le

risque ne se
situe pas tant au

niveau de la
procédure de
validation que

sur
l’appropriation

d’une
technologie
totalement

nouvelle par les
acteurs

concernés.
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A u cours des années 2000,
le fret ferroviaire produit
par l’entreprise publique

SNCF, y compris le wagon isolé,
déclinait et les opérateurs alterna-
tifs commençaient à émerger avec
un premier train privé lancé par
Veolia Cargo en 2005. Dans ce
contexte, la société américaine
d’investissement et de gestion fer-
roviaire Railroad Development
Corporation (RDC) convoitait
d’exploiter du wagon isolé en
France et le commissionnaire et
logisticien belge Eurorail a lancé
un service alternatif de lotisse-
ment. Cette dernière entreprise,
qui dispose d’un réseau d’entre-
pôts en France, est entrée, en avril
2012, au capital du premier OFP
créé sur le territoire, TPCF (Train
du pays cathare et du Fenouillè-
des), situé à proximité de ses ins-
tallations du Boulou (Nortrans).
Henry Posner III et Éric De-
brauwere se sont rencontrés dès le
deuxième trimestre 2011. Ils ont
pris la décision de créer une struc-
ture commune de développement
des OFP en France. Immatriculée
en Belgique en décembre 2012,
l’entreprise RegioRail NV, codéte-
nue à 50/50 par RDC et Eurorail,
a ainsi été lancée en vue de parti-
ciper au capital d’opérateurs en
place ou de créer de nouvelles
entreprises régionales pour com-
pléter la couverture du territoire.
Précisons que RDC est ensuite
entré au capital d’Eurorail et
qu’aujourd’hui il en est actionnaire
à 50  % tandis que RegioRail est

devenue une filiale à 100  %
d’Eurorail. En 2015 et 2016, Regio-
Rail se structure afin de donner à
son organisation une vision straté-
gique d’ensemble et une cohérence
globale. L’enjeu est de chapeauter
l’ensemble des entités afin de
tendre vers une gestion intégrée
permettant de gagner en efficacité
et en compétitivité tout en réali-
sant des économies d’échelle grâce
à l’optimisation et à la mutualisa-
tion des moyens à l’échelle natio-
nale. Parallèlement, ces deux
années vont également voir l’acti-
vité du groupe s’accroître et se
positionner par nécessité sur la
longue distance.

« Nous avons vécu une année 2016
très difficile, un trafic “pas très
fort” d’une manière générale mais

aussi en raison des grèves », cons-
tate Éric Debrauwere. Les activités
régionales et de proximité de Re-
gioRail sont aujourd’hui articulées
autour de trains d’axe, qui, à
l’échelle nationale, forment un arc
de cercle de la Nouvelle-Aquitaine
à la région Grand Est en passant
par l’Occitanie, la Provence-Alpes-
Côte-d’Azur, l’Auvergne Rhône-
Alpes et la Bourgogne-Franche-
Comté. «  Sur ces axes, nous
sommes en prise de risque. Nous
faisons des investissements en
assurant des services réguliers, en
ayant la capacité couverte en par-
tie, mais pas complètement. Nous
allons développer notre activité
soit dans l’axe même, soit en sy-
nergie avec les moyens et ressour-
ces mobilisés dans la région  »,
explique Éric Debrauwere. «  En
2017, nous sommes parvenus à
bien densifier comme nous le sou-
haitions nos axes et nos ressour-
ces. Nous connaissons ainsi – hors

RegioRail en passe de gagner son pari ?
Entreprise • Stratégie

Un pari ? Pour certains observateurs, cela en est un. Mais pour les
entrepreneurs-actionnaires de RegioRail – Eurorail et Railroad Development
Corporation (RDC) –, c’est la concrétisation d’une stratégie amorcée
progressivement par chacun d’eux, depuis les années 2000 : se positionner sur
le fret ferroviaire diffus et de proximité en créant des structures locales
d’exploitation, mises ensuite en réseau.

Laurent Charlier

Une consolidation de l’activité
autours des axes principaux
exploités
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La locomotive
diesel Class
66224 est en tête
d’un train de
ballast en
provenance de la
carrière de
Bagnac-sur-Célé
(près de Figeac)
et à destination
de Toulouse
Saint-Jory. La
photo a été prise
à Montastruc, le
23 juin 2017.
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Depuis l’exploitation de son premier train, le 20
décembre 2010, la Compagnie Ferroviaire Régionale
(CFR) – un OFP qui a avant tout été créé pour sauver
et dynamiser la ligne du Morvan Cercy-la-Tour -
Corbigny – a essuyé les plâtres dans bon nombre de
domaines et a connu une histoire chaotique, chahutée
par des « attaques » répétées envers son modèle
économique. L’activité initialement visée par la CFR
comprenait l’entretien de la ligne capillaire Cercy-la-
Tour - Corbigny via un contrat de Prestataire de
gestion d’infrastructure (PGI) conclu avec RFF
(aujourd’hui SNCF Réseau). Il s’agissait du premier
PGI attribué (août 2010). Elle incluait également
l’exploitation de services fret entre les carrières
embranchées sur ladite capillaire des groupes Eiffage
et Lafarge (par ailleurs actionnaires de l’OFP) et la
gare de Cercy-la-Tour, où une entreprise ferroviaire
grande ligne devait reprendre la main jusqu’à la
destination finale. Cependant, face à la difficulté de
trouver des opérateurs relais, la CFR a été contrainte
de produire elle-même des trains de bout en bout, sur
des distances allant jusqu’à 400 km. Lorsque
RegioRail est entrée au capital de la CFR, fin 2012, il
avait été décidé de recentrer l’activité de l’OFP sur la
proximité. Il s’agissait autrement dit de revenir aux
fondamentaux de l’OFP. Mais la mise en œuvre de
relais avec des entreprises ferroviaires longues
distances s’avérait toujours difficile à organiser, faute
probablement de maturité du marché pour le concept
initial d’OFP. En décembre 2013, la CFR perdait un
transport de granulats (ballast) pour le compte de
SNCF infra, ce dernier l’ayant directement octroyé à
Fret SNCF. Notons qu’à l’époque, VFLI (SNCF
Logistics), qui confiait les derniers kilomètres entre les
carrières et Cercy-la-Tour à la CFR, s’était également
fait sortir. Le chiffre d’affaires de la PME ferroviaire
s’est alors effondré, rompant son équilibre
économique. De même, l’entreprise a été confrontée
à la décision de SNCF Réseau d’attribuer directement
l’entretien de ladite ligne à sa filiale Sferis, sans
consultation. Toutefois, face au tollé généré par ce
choix, le gestionnaire de l’infrastructure a finalement
fait marche arrière et a organisé un d’appel d’offres,
qui a été remporté par ATIF. La CFR, qui a alors vu

disparaître son activité de maintenance et fondre son
activité fret en propre, aurait été contrainte au dépôt
de bilan si RegioRail n’avait pas œuvré à son
intégration au sein du groupe et à la diversification de
son activité. Ainsi, malgré certaines velléités de voir
disparaître cet acteur du paysage, la CFR est toujours
là. Aujourd’hui, l’opérateur a élargi son rayon d’action
mais reste centré sur Cercy-la-Tour, qui joue plus que
jamais un rôle de plateforme. Les deux carrières
embranchées sont toujours actionnaires de
l’entreprise à laquelle ils ont fourni un soutien actif, qui
a participé à sauver son activité. La CFR roule
désormais sous le certificat de sécurité du groupe
(l’EPSF a procédé à son retrait, le 8 février 2017, à la
demande de la CFR). L’opérateur assure toujours
aujourd’hui des trains de granulats, notamment pour
SNCF Réseau (vers des dessertes existant depuis les
débuts de l’opérateurs, comme La Veuve près de
Châlons-en-Champagne, mais aussi d’autres
destinations spot et plus éloignées). SNCF Réseau
poursuit également sa collaboration avec Fret SNCF
au départ des carrières du Morvan. Ne s’interdisant
aucune opportunité de trafic, l’OFP assure en outre du
transport de céréales (collecte de silos pour le compte
d’OFP Atlantique, par exemple, avec des échanges
vers Nevers et Saint-Pierre-des-Corps) mais aussi de
bois. La situation financière de la CFR s’est
progressivement améliorée et le seuil de rentabilité
devrait être atteint au terme de l’exercice 2017. ■

La CFR se trouve un positionnement vertueux

Le bois
acheminé par ce
train CFR a été
chargé à Issoire
et est à
destination de
l’Italie via
Ambérieu, où
Mercitalia Rail
prend le relais.
(2016).
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Ouest Rail – une croissance impor-
tante, d’un peu moins de 20 % »,
ajoute-t-il. Eurorail et RegioRail
comptent 281 employés, dont 194
pour RegioRail. 36 locomotives
sont aujourd’hui en location.

RegioRail poursuit sa stratégie de
développement autour des axes
principaux évoqués ci-dessus afin
de les densifier. L’opérateur
compte étendre son maillage en

s’installant notamment dans le
nord de Paris. Le premier déploie-
ment dans ce secteur, initialement
attendu pour l’automne 2017, con-
naît un glissement. Il s’agit de
navettes ferroviaires entre des pla-
teformes distantes de 50 à 250 km
(Mitry-Mory, Bruyères-sur-Oise,
Dourges Delta 3) et la nouvelle
plateforme multimodale urbaine
Chapelle Internationale. Ce projet
de desserte ferroviaire est porté
par XPO Logistics, Sogaris et
Eurorail/RegioRail avec des char-

geurs. Il permettra ainsi à l’opéra-
teur de développer sa présence
dans le Nord et en région parisien-
ne. Cela peut, par exemple, consti-
tuer une opportunité pour desser-
vir les sites de Ports de Paris, dont
une étude avait mis en évidence
l’existence de trafics potentielle-
ment dimensionnés pour un Opé-
rateur ferroviaire de proximité. En
fonction des opportunités, Regio-
Rail poursuit également la traction
de trains sur longues distances. ■

Et demain ?
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Capillaires : le point sur la situation

« L a situation est bien
connue. Les lignes ca-

pillaires sont une composante es-
sentielle du Réseau ferré national
(RFN), elles contribuent à la des-
serte fine des territoires et sont la
source de plus de 20  % du fret
ferroviaire, elles sont indispensa-
bles à l’activité des granulats (70 %
des tonnages transportés par fer)
et des céréales (40 %). L’action de
l’État et de SNCF Réseau depuis
2014 a seulement freiné le proces-
sus de dégradation, mais la péren-
nité à un terme satisfaisant pour
les utilisateurs des 2  000  km de
capillaires exploitées, auxquels il
faut rajouter des capillaires fer-
mées mais à potentiel, ne peut être
assurée sans un plan convenu
entre tous les acteurs concernés.
Les services de SNCF Réseau s’y
efforcent du mieux possible sur le
terrain, mais dans un cadre con-
traint par le Contrat de performan-
ce État-SNCF Réseau, qui impose
le transfert des capillaires à des
tiers et la suppression de la contri-
bution des péages à la rénovation.
Les actions décrites ci-dessous
sont à coût nul ou très faible par
rapport aux enjeux et leur mise en
œuvre peut être très rapide, si
l’État et SNCF Réseau le veulent
réellement. Pour l’essentiel il faut
que :
•  l’État termine la mise en place
des nouveaux textes réglementai-
res (arrêtés d’application, décret
consistance du réseau), veille à
leur application et corrige les im-
perfections décelées (application
aux Installations terminales em-
branchées – ITE – simples, voies

portuaires, conditions de conduite
sur les infrastructures locales) ;
• mettre en place le cadre permet-
tant, par dérogation de l’Union
européenne, l’aide directe des ré-
gions aux ITE et voies capillaires ;
• SNCF Réseau améliore l’informa-
tion sur l’état présent et prévision-
nel ainsi que la co-décision avec
toutes les parties prenantes, en
incluant les capillaires voyageurs
menacées. Le gestionnaire de l’in-
frastructure accepte de financer les
rénovations au niveau  de la con-
tribution de l’État et travaille en
concertation à la mise en pratique
et l’optimisation des nouveaux

outils disponibles dans les deux
statuts possibles.
Le premier statut est le maintien
des lignes au RFN avec application
du référentiel de maintenance des
lignes 7 à 9 SV (Sans voyageurs) et
appels d’offres systématiques de
Gestionnaire d’infrastructure con-
ventionné (GIC).
Le deuxième statut est la sortie du
RFN au titre d’une cession de ges-
tion avec une région ou d’une Con-
vention d’occupation temporaire
(COT) avec une partie privée (ex-
périmentation à lancer immédia-
tement sur quelques exemples). »■

Laurent Charlier

Infrastructure • Stratégie

Au cours de l’été et de l’automne 2017 sont sortis des appels d’offres relatifs à la maintenance
d’un ensemble de voies ferrées dédiées au transport de marchandises.
• SNCF Réseau a lancé les premières procédures visant à attribuer la maintenance à un
Gestionnaire d’infrastructure conventionné (GIC), antérieurement désigné Prestataire
gestionnaire d’infrastructure (PGI) de deuxième génération. En juillet 2017, deux lots ont été
mis en appel d’offres dans la région Grand Est : la ligne Oiry - Sézanne et son prolongement
Sézanne - Esternay (70 km au total) d’une part, et les lignes Neufchâteau - Gironcourt-
Houécourt (28 km), Pont-Saint-Vincent - Rosières-aux-Salines (20 km) ainsi que Verdun -
Dugny (9 km), d’autre part. Le marché porte sur trois ans fermes avec une reconduction
possible de deux fois une année. Ces lignes doivent être rénovées au préalable. Il est ainsi
prévu une remise en état des capillaires en antenne Neufchâteau - Gironcourt-Houécourt et
Oiry - Esternay pour 2018. Pont-Saint-Vincent - Rosières-aux-Salines a la particularité d’être
une ligne traversante, « indispensable à l’activité de la cimenterie Vicat de Xeuilley et à celle
de la société SAM basée à Neuves-Maisons », note SNCF Réseau. En 2016, cette ligne à
double voie a été mise à voie unique et a été régénérée. Début 2017, le gestionnaire
d’infrastructure visait le lancement des GIC en juillet 2018.
• Premiers appels d’offres régionaux pour la gestion d’infrastructures. Dans le cadre de
l’application de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) d’août 2015,
la propriété de certaines infrastructures ont été transférées aux régions.
- la région Nouvelle-Aquitaine a repris au département des Landes la propriété de la voie
unique en antenne Laluque - Tartas (13,6 km). Elle a lancé, le 31 août 2017, un appel d’offres
pour la gestion et l’entretien de cette infrastructure, aujourd’hui aux mains d’Europorte Services
(ex-Socorail). Le marché est prévu pour un an (1er janvier 2018) et pourra être reconduit pour
un an supplémentaire, jusqu’au 31 décembre 2019.
- la région Hauts-de-France a repris au département de l’Aisne la propriété des voies uniques
en antenne Saint-Quentin - Origny-Sainte-Benoite (22 km) et Guignicourt - Berry-au-Bac
(environ 5 km). Elle a lancé, le 7 août 2017, un appel d’offres pour la gestion de ces
infrastructures en lots. Le marché porte sur trois ans reconductible une fois pour trois ans
supplémentaires.
- la région Occitanie a repris au département de l’Hérault la propriété de la ligne Colombiers -
Maureilhan (ex-Chemins de fer de l’Hérault). En outre, la loi du 13 août 2004 avait donné la
propriété des installations de Sète-Frontignan et de Port-la-Nouvelle à la région Occitanie.
Cette dernière a lancé, le 4 septembre 2017, un appel d’offres pour la gestion de l’exploitation
et de la maintenance des « voies ferrées régionales » comprenant les réseaux des deux ports
cités ci-dessus et ladite ligne Colombiers - Maureilhan, jusqu’alors confiée à la RDT 13. Le
marché porte sur une période de cinq ans (2018-2022).

Des appels d’offres pour la gestion déléguée des infrastructures
capillaires

André Thiniéres, délégué
d’Objectif OFP, établit un
état des lieux des actions de
pérennisation du réseau
capillaire et formule des
propositions, avec le soutien
de l’AFRA. Verbatim.

http://www.objectif-ofp.org/Default.aspx?lid=1&rid=121&rvid=145
http://www.objectif-ofp.org/Default.aspx?lid=1&rid=121&rvid=145
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► En bref
Île-de-France et OFP : Ports de Paris
met à disposition les résultats d’une
étude

 Haropa-Ports de Paris, l’État et la
région Île-de-France, commanditaires
d’une étude de transposition du concept
d’OFP en région parisienne, ont décidé de
la mettre à la disposition des entreprises
du secteur « qui souhaiteraient proposer
une solution adéquate aux chargeurs et
aux acteurs de la chaîne logistique ». Ce
dossier d’étude a été constitué en trois
étapes. Une première phase a actualisé la
cartographie des Installations terminales
embranchées (ITE) dans la partie est du
territoire. Près de 80 ITE ont été recen-
sées dans cette zone, une sélection ayant
été faite sur une trentaine « déjà actives
ou présentant un fort potentiel » et pour
lesquelles « des fiches détaillées sur leur
positionnement et la consistance de leur

installation ferroviaire » ont été établies.
Une deuxième phase a identifié un poten-
tiel annuel de 420 000 tonnes, dont
365 000 pour du conventionnel (vrac etc.)
et 55 000 pour du transport combiné. Ces
flux, intra-régionaux ou au départ de l’Île-
de-France, préexistaient pour certains (le
rail ayant généralement été abandonné au
profit de la route, au cours des dernières
années ou décennies) ou seraient nou-
veaux pour d’autres. « Un appel à mani-
festation d’intérêt a ensuite été lancé en
2016 dans le cadre d’une phase n°3, pour
approfondir les montages technico-écono-
miques permettant d’agglomérer ces tra-
fics », précisent les commanditaires de
l’étude. Surtout concentré sur les platefor-
mes portuaires, le trafic de marchandises
par le rail totalise en Île-de-France de 1,6
à 1,8 million de tonnes par an. Aux flux
traditionnels de BTP et de céréales, se

sont ajoutés des trafics de matériaux de
recyclage ou de transport combiné.
à L’étude est disponible sur demande aux courriels
suivants : da@paris-ports.fr et spot.driea
iif@developpement-durable.gouv.fr

L a région des Hauts-de-France est
caractérisée par une densité des

trafics de marchandises – la zone indus-
trialo-portuaire de Dunkerque traite près
de 14 millions de tonnes de fret par an –
et une diversité de dessertes allant du
transit sur les grands corridors nationaux
et internationaux aux capillaires irri-
guant le cœur du territoire. La qualité et
la disponibilité de l’infrastructure sont
essentielles pour les acteurs du fret fer-
roviaire. Dans le cadre de l’Engagement
national pour le fret ferroviaire lancé par
l’État en 2009, SNCF Réseau (RFF à
l’époque), a remis en état cinq lignes
capillaires fret : Hesdigneul - Desvres,
Arques - Lumbres, Rochy Condé - Bres-
les, Clermont - Avrigny ainsi que Mézy -
Artonges et son prolongement vers
Montmirail. Ce dernier fait l’objet d’un
montage original avec l’embranché (ate-
liers VFLI) sous la forme d’une Conven-
tion d’occupation temporaire (COT), qui
donne pleine satisfaction aux parties
prenantes, selon SNCF Réseau, qui pré-
cise que ladite antenne fait partie de son

domaine privé et est hors Réseau ferré
national (RFN). Entre 2010 et 2015, le
gestionnaire d’infrastructure a mené
pour environ 300  millions d’euros de
travaux de développement du réseau au
bénéfice du transport de voyageurs et du
fret. La voie unique Calais - Dunkerque
a ainsi été renouvelée et électrifiée. La
signalisation a été modernisée entre le
hub de Somain (plateforme relais entre
France et Belgique pour certains opéra-
teurs), Lourches et Cambrai. Le contour-
nement fret de Lille a été finalisé grâce à
la réalisation de trois raccordements
(Saint-Laurent-Blangy, Honnechy et Aul-
noye). Le maillage du réseau dans la
région s’en trouve ainsi amélioré. Notons
par ailleurs que le gestionnaire de l’in-
frastructure va rénover la ligne Saint-Pol-
sur-Ternoise - Étaples tout en préservant
la desserte de la sucrerie Tereos d’Attin.
Et demain ? SNCF Réseau accompagne
et participe à différents projets. Citons la
modernisation de la voie mère d’accès au
port de Calais, ce dernier ayant lancé le
projet Calais Port 2015. L’infrastructure
ferroviaire doit permettre au port de
développer ses trafics, des volumes en
augmentation avec l’implantation d’une

tête de ligne d’autoroutes ferroviaire par
Viia (SNCF Logistics). Un scanner pour
trains de marchandises est en cours de
déploiement sur le site SNCF Réseau de
Calais-Fréthun. Cet outil, financé par
Eurotunnel, qui l’exploitera, permettra
de fluidifier le trafic transmanche con-
ventionnel par le tunnel sous la Manche.
SNCF Réseau accompagne également
CAP 2020, un projet d’accueil des plus
grands porte-conteneurs et de logistique
associée que le port de Dunkerque a
présenté le 18 septembre 2017. Ce projet
doit générer un besoin accru en capacité
afin de développer le transport combiné
mer-rail. Par ailleurs, SNCF Réseau a
participé à la pré-identification de sites
potentiels pour l’implantation du termi-
nal nord de la future autoroute ferroviai-
re Atlantique en apportant l’expertise
ferroviaire à l’État via la DREAL Hauts-
de-France. D’autres sujets sont
aujourd’hui sur la table, comme le deve-
nir de la section de ligne La Ferté-Milon
- Fismes (quatre embranchés), la réou-
verture de la ligne transfrontalière Valen-
ciennes - Mons (récemment relancée par
la Belgique), la reprise d’un trafic Saint-
Gobain entre Somain et Aniche. ■

Ports, corridors et capillaires : SNCF Réseau accompagne
le fret dans les Hauts-de-France

Laurent Charlier

Infrastructure • Stratégie

Avancement de la modernisation des outils
numériques d’exploitation du Réseau ferré
national (RFN)
Pris par une convention de sa direction, Jean-
Claude Larrieu ne pourra à son regret
présenter l’avancement de la mise en place à
SNCF Réseau des nouveaux outils
informatiques de tracé et d’exploitation des
sillons. Compte tenu de l’importance de cette
question sa présentation sera intégralement
reprise sur le site Objectif OFP :
à http://www.objectif-
ofp.org/Default.aspx?lid=1&rid=121&rvid=145

Dernière minute

http://www.objectif-ofp.org/Default.aspx?lid=1&rid=121&rvid=145
http://www.objectif-ofp.org/Default.aspx?lid=1&rid=121&rvid=145
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